
DU 01 JANVIPlR �()19 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey-Calavi du 10 
décembre 2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous 

le numéro 2698/448/REC-18, monsieur Abachus Audifax 

Becket MIVEKANE, demeurant à Calavi, BP 723 Cotonou, sollicite 
la rectification de son nom sur sa carte d'électeur ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que sur sa carte d'électeur, 
il est écrit MIVEKAN comme patronyme au lieu de MIVEKANE ; 
qu'il en sollicite la rectification ; 

Considérant qu'à l'audience de mise en état tenue le 20 
décembre 2018, l'Agence nationale de traitement, par l'organe de 
son régisseur général adjoint a émis un avis favorable ; 






